
.7 le mécanisme de déclenchement doit être conçu de façon que les portes se
ferment automatiquement en cas de défaillance du dispositif de commande ou
de la source principale d'énergie électrique;

.8 des accum dénergie locaux doivent être prévus au voisinage immédiat
des portes mues par une source dénergie afin que celles-ci puissent être
manoeuvrées au moins dix fois (ouverture et fermeture complètes) au moyen des
commandes locales après une défaillance du dispositif de commande ou de la
source principale d'énergie électrique;

.9 une défaillm c du disposidf de commande ou de la source principale d'énergie
électrique d'une porte ne doit pas porter atteinte à la sécurité du fonctionnement
des autres portes;

.10 les portes à glissières ou mues par une source dénergie dont la fermeture est
commandée à distance doivent être équipées d'une alarme sonore qui se
déclenche lorsque la fermeture de la porte est mise en route depuis le poste de
commande central et qui retentisse 5 s aumoinsmais pas plus de 10 s avant que
le mouvement de fermeture de la porte soit amorcé et qui continue de retentir
jusqu'à la fermeture complète de la porte;

.11 une porte qui est conçue pour se rouvrir au contact dn objet sur sa trajectoire
doit se rouvrir en laissant un espace maximum de 1 m à partir du point de
contact;

.12 les portes à deux battants qui sont munies dun verrou nécessaire à leur intégrité
au feu doivent avoir un verrou qui se déclenche automatiquement lors de la
manoeuvre des portes lorsqu'elles sont actionnées par le dispositifde commande;

.13 les portes donnant directement sur des locaux de catégorie spéciale qui sont
mues par une source d'énergie et se ferment automatiquement 'ont pas à être
équipées des alarmes et des mécanismes de fermeture à distance qui sont exigés
aux alinéas .3 et .10;

.14 les éléments du dispositif de commande local doivent être accessibles aux fins
d'entretien et de réglage: et

.15 les portes mues par une source d'énergie doivent être pourvues d'un dispositif de
commande dun type approuvé, capable de fonctionner en cas d'incendie, cela
étant déterminé confornément au Code des méthodes d'essai au feu. Ce
dispositif doit satisfaire aux prescriptions suivantes :

.15.1 le dispositif de commande doit pouvoir manoeuvrer la porte à une
température d'au moins 200C pendant 60 minutes au moins, en utilisant
la source d'énergie;

.15.2 la source d'énergie de toutes les autres portes non touchées par lincendie
ne doit pas être compromise; et


